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(54)  Distributeur  de  produit  cosmétique  destine  au  maquillage 

(57)  L'invention  concerne  un  distributeur  de  produit 
cosmétique,  fluide  ou  pâteux,  destiné  au  maquillage,  en 
particulier  distributeur  de  mascara,  ce  distributeur  com- 
prenant,  d'une  part,  un  corps  de  distributeur  (C),  qui 
comporte  un  logement  (29)  pour  un  organe  applicateur 
(3)  et,  d'autre  part,  un  élément  de  préhension  (E),  qui 
comporte  une  capsule  (1)  munie  d'une  tige  (2)  portant 
l'organe  applicateur  (3)  à  celle  de  ses  extrémités,  qui 
est  en  saillie  hors  de  la  capsule,  ladite  capsule  pouvant 
être  assemblée  de  manière  démontable  audit  corps  de 
distributeur  (C)  et  pouvant  être  saisie  par  un  utilisateur 
pour  appliquer  le  produit  cosmétique,  un  réservoir  (8) 
de  produit  cosmétique  étant,  en  outre,  prévu  et  étant  | 
associé  à  des  moyens  d'alimentation  destinés  à  intro- 
duire  des  doses  successives  dudit  produit  cosmétique 
dans  le  logement  (29)  de  l'organe  applicateur  (3)  à  par- 
tir  dudit  réservoir  (8),  caractérisé  par  le  fait  que  le  réser- 
voir  (8)  est  situé  dans  la  capsule  (1)  et  que  les  moyens 
d'alimentation  comprennent  une  pompe  (10)  également 
disposée  dans  la  capsule,  le  fonctionnement  de  ladite 
pompe  (1  0)  étant  provoqué  par  un  mouvement  relatif  du 
réservoir  (8)  par  rapport  au  corps  de  distributeur  (C). 

17  18  16 

FIG.1 

Printed  by  Xerox  (UK)  Business  Services 
2.16.7/3.6 



1  EP  0  922 

Description 

[0001  ]  L'invention  est  relative  à  un  distributeur  de  pro- 
duit  cosmétique,  fluide  ou  pâteux,  destiné  au 
maquillage,  en  particulier  un  distributeur  de  mascara,  s 
du  genre  de  ceux  qui  comprennent  un  corps  de  distribu- 
teur  avec  un  logement  pour  un  organe  applicateur,  et  un 
élément  de  préhension  comprenant  une  capsule  munie 
d'une  tige  portant  l'organe  applicateur  à  une  extrémité 
faisant  saillie  hors  de  la  capsule,  laquelle  peut  être  10 
assemblée  de  manière  démontable  au  corps  de  distri- 
buteur  et  peut  être  saisie  par  un  utilisateur  pour  appli- 
quer  le  produit,  un  réservoir  de  produit  cosmétique  étant 
en  outre  prévu  ainsi  que  des  moyens  d'alimentation  en 
produit  pour  introduire  des  doses  successives  de  pro-  15 
duit  dans  le  logement  de  l'organe  applicateur  à  partir  du 
réservoir. 
[0002]  Un  distributeur  de  produit  cosmétique  de  ce 
genre  est  connu  notamment  d'après  FR-B-2  685  858. 
[0003]  Selon  le  mode  de  réalisation  de  la  figure  1  de  20 
ce  document,  le  réservoir  de  produit  cosmétique  et  les 
moyens  d'alimentation  du  logement  de  l'organe  applica- 
teur  sont  prévus  dans  le  corps  de  distributeur.  Pour  faire 
sortir  une  dose  de  produit,  il  faut  exercer  une  pression 
sur  la  capsule,  pression  qui  est  transmise  par  la  tige,  sur  25 
toute  sa  longueur,  et  par  l'organe  applicateur  à  un 
organe  d'actionnement  des  moyens  d'alimentation  en 
produit.  Les  efforts  répétés  de  compression  auxquels  la 
tige  est  soumise  nécessitent  de  prévoir  une  section  de 
tige  suffisamment  importante.  En  outre,  la  sollicitation  30 
mécanique  de  l'organe  applicateur  entraîne  une  dégra- 
dation  de  cet  organe  applicateur. 
[0004]  Le  mode  de  réalisation  des  figures  2a  et  2b,  de 
ce  document  antérieur,  montre  un  distributeur  dans 
lequel  le  corps  et  l'élément  de  préhension  forment  un  35 
tout.  Le  logement  pour  l'organe  applicateur  prévu  à  une 
extrémité  de  l'ensemble  de  préhension  est  fermé  par  un 
couvercle.  L'organe  applicateur  est  poussé  à  travers 
l'essoreur  de  sorte  que  la  tige  qui  transmet  l'effort  de 
compression  doit  avoir  un  diamètre  suffisant.  En  outre,  40 
l'ensemble  formé  par  le  corps  de  distributeur  et  l'élé- 
ment  de  préhension  est  encombrant  à  manipuler;  cet 
ensemble  est  d'un  montage  relativement  compliqué, 
notamment  pour  la  réalisation  du  logement  de  l'organe 
applicateur.  45 
[0005]  L'invention  a  pour  but,  surtout,  de  fournir  un 
distributeur  de  produit  cosmétique  du  genre  défini  pré- 
cédemment  qui,  tout  en  maintenant  le  mieux  possible  le 
produit  à  l'abri  de  l'air  pour  éviter  sa  pollution,  soit  d'une 
fabrication  simple  et  économique,  et  d'une  utilisation  fia-  50 
ble.  L'élément  de  préhension  doit  être  d'une  manipula- 
tion  aisée.  De  préférence,  on  souhaite  que  le 
distributeur  permette  de  délivrer  des  doses  successives 
de  produit  dans  le  logement  de  l'organe  applicateur 
avec  un  minimum  de  sollicitation  mécanique  de  la  tige  ss 
et  de  l'organe  applicateur. 
[0006]  Selon  l'invention,  un  distributeur  de  produit 
cosmétique  du  genre  défini  précédemment  est  caracté- 

35  A1  2 

risé  par  le  fait  que  le  réservoir  de  produit  est  situé  dans 
la  capsule  et  que  les  moyens  d'alimentation  en  produit 
du  logement  comprennent  une  pompe  également  dis- 
posée  dans  la  capsule,  le  fonctionnement  de  la  pompe 
étant  provoqué  par  un  mouvement  relatif  du  réservoir 
par  rapport  au  corps  de  distributeur. 
[0007]  Un  tel  distributeur  est  d'une  fabrication  simple 
et  l'élément  de  préhension  avec  le  réservoir  est  d'une 
manipulation  aisée.  Le  produit  cosmétique  est  bien  à 
l'abri  de  l'air. 
[0008]  La  pompe  est  une  pompe  sans  entrée  d'air 
(dite  pompe  "airless"),  qui  comprend,  de  manière  clas- 
sique,  un  corps  de  pompe  et  une  valve  avec  un  tube  de 
valve  mobile  en  translation  relativement  au  corps  de 
pompe  ;  avantageusement,  la  tige  portant  l'organe 
applicateur  comporte  une  embase  à  son  extrémité  éloi- 
gnée  de  la  brosse,  embase  qui  sert  de  butée  au  tube  de 
valve  pour  la  commande  de  ses  déplacements.  De  pré- 
férence  la  tige,  par  son  embase,  est  solidaire,  en  parti- 
culier  par  collage,  du  tube  de  valve. 
[0009]  Les  moyens  d'alimentation  du  logement  peu- 
vent  alors  être  commandés  avec  une  sollicitation  mini- 
male  de  la  tige  portant  l'organe  applicateur. 
[0010]  La  capsule  comprend  une  enveloppe  exté- 
rieure  cylindrique  munie  de  moyens  d'assemblage,  en 
particulier  un  filetage,  avec  le  corps  de  distributeur,  et  le 
réservoir  comprend  un  cylindre  disposé  dans  l'enve- 
loppe  et  muni,  à  son  extrémité  tournée  vers  le  corps  de 
distributeur,  de  la  pompe  dont  le  tube  de  valve  fait  saillie 
à  travers  une  paroi  transversale  fermant  le  cylindre  de 
réservoir. 
[001  1  ]  Le  cylindre  de  réservoir  peut  être  monté  coulis- 
sant  dans  l'enveloppe  de  capsule,  tandis  que  l'embase 
de  la  tige  portant  l'organe  applicateur  est  liée  en  trans- 
lation  à  l'enveloppe  de  capsule,  et  dans  la  position  fer- 
mée  du  distributeur  pour  laquelle  la  capsule  est 
assemblée  au  corps,  un  espace  libre  existe  entre  le 
fond  du  réservoir  muni  de  la  pompe  et  l'embase  de  la 
tige  fermant  la  capsule,  la  valve  de  la  pompe  se  trouvant 
alors  à  l'état  fermé,  des  moyens  d'actionnement  étant 
prévus  pour  permettre  de  déplacer  le  réservoir  et  le 
corps  de  pompe,  en  particulier  avant  séparation  de  la 
capsule  et  du  corps,  pour  délivrer  une  dose  de  produit 
dans  le  logement  de  l'organe  applicateur. 
[001  2]  De  préférence  l'enveloppe  de  la  capsule  est 
ouverte  à  son  extrémité  opposée  au  corps  de  distribu- 
teur  et  un  poussoir,  qui  constitue  lesdits  moyens 
d'actionnement,  est  prévu  à  l'extrémité  du  réservoir  éloi- 
gnée  de  la  pompe. 
[001  3]  Selon  une  variante  de  réalisation,  le  cylindre  de 
réservoir  est  lié  en  translation  à  l'enveloppe  de  capsule, 
tandis  que  la  tige  portant  l'organe  applicateur  est  libre 
en  translation  par  rapport  à  cette  enveloppe,  et  que, 
dans  la  position  fermée  du  distributeur,  pour  laquelle  la 
capsule  est  assemblée  au  corps,  l'embase  de  la  tige  est 
en  appui  contre  le  fond  du  réservoir  muni  de  la  pompe, 
la  valve  de  la  pompe  se  trouvant  à  l'état  ouvert,  tandis 
que  la  valve  est  à  l'état  fermé  lorsque  la  capsule  et  le 
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corps  sont  séparés,  des  moyens  d'actionnement  étant 
prévus  pour  permettre  de  déplacer  la  tige  et  le  tube  de 
valve  lors  de  l'assemblage  de  la  capsule  et  du  corps  afin 
de  délivrer  une  dose  de  produit  dans  le  logement  de 
l'organe  applicateur. 
[0014]  Avantageusement,  la  tige  portant  l'organe 
applicateur  comporte  un  conduit  interne  qui  s'étend 
depuis  l'embase  de  la  tige,  où  il  communique  avec  la 
sortie  de  la  pompe,  jusqu'à  l'organe  applicateur. 
[001  5]  Ce  conduit  interne,  de  préférence  coaxial  à  la 
tige,  s'ouvre  au  niveau  de  l'organe  applicateur  par  des 
trous  orientés  radialement  et  régulièrement  répartis  sui- 
vant  la  périphérie.  Par  exemple  quatre  trous  décalés 
angulairement  de  90°  sont  prévus  à  cet  effet.  Les  trous 
de  sortie  du  produit  cosmétique  sont  prévus  en  tête  de 
l'organe  applicateur,  c'est-à-dire  vers  l'extrémité  de  cet 
organe  applicateur  située  du  côté  de  l'embase  de  la 
tige,  de  sorte  que  lorsqu'on  extrait  la  tige  par  traction,  à 
travers  un  essoreur,  ce  dernier  assure  la  répartition  du 
produit  sur  la  totalité  de  l'organe  applicateur. 
[0016]  Le  corps  du  distributeur  peut  être  constitué 
d'un  étui  dans  lequel  sont  disposés  deux  manchons 
coaxiaux  superposés  avec  un  essoreur  situé  au  voisi- 
nage  de  l'interface  de  séparation  des  manchons,  le 
logement  pour  l'organe  applicateur  étant  prévu  dans  le 
manchon  le  plus  éloigné  de  la  capsule. 
[001  7]  L'essoreur  peut  être  constitué  par  un  étrangle- 
ment  du  passage  intérieur  du  manchon  situé  côté  cap- 
sule,  ou  par  une  rondelle  en  matière  souple  serrée  entre 
les  extrémités  frontales  voisines  des  manchons. 
[0018]  Comme  il  est  habituel  dans  les  distributeurs  de 
ce  type,  l'élément  de  préhension  est,  de  préférence, 
assemblé  au  corps  de  distribution  de  façon  étanche  ; 
l'étanchéité  de  cet  assemblage  peut  être  obtenue  par 
adjonction  d'un  joint. 
[0019]  L'invention  consiste,  mises  à  part  les  disposi- 
tions  exposées  ci-dessus,  en  un  certain  nombre 
d'autres  dispositions  dont  il  sera  plus  explicitement 
question  ci-après  à  propos  d'exemples  de  réalisation 
particuliers  décrits  en  se  référant  au  dessin  annexé, 
mais  qui  ne  sont  nullement  limitatifs. 
[0020]  Sur  ce  dessin  : 

la  figure  1  est  une  coupe  longitudinale  axiale,  avec 
partie  supprimée,  d'un  distributeur  de  produit  cos- 
métique  conforme  à  l'invention,  à  l'état  fermé,  et  au 
repos. 
la  figure  2  montre,  semblablement  à  la  figure  1  ,  le 
dispositif  distributeur  à  l'état  fermé,  mais  en  fin 
d'injection  d'une  dose  de  produit  dans  le  logement 
de  l'organe  applicateur. 
la  figure  3  est  une  coupe  longitudinale  axiale,  avec 
partie  supprimée,  d'une  variante  de  réalisation  du 
distributeur,  en  position  fermée, 
la  figure  4  montre,  également  en  coupe  longitudi- 
nale  axiale,  le  distributeur  de  la  Figure  3  en  cours 
d'ouverture. 
la  figure  5  montre,  en  coupe  longitudinale  axiale, 

une  partie  du  distributeur  de  la  figure  3  après  sépa- 
ration  de  la  capsule  et  du  réservoir,  l'essorage  de 
l'organe  applicateur  étant  en  cours, 
la  figure  6,  enfin,  est  une  coupe  axiale  d'une  pompe 

s  sans  entrée  d'air. 

[0021]  En  se  reportant  au  dessin,  notamment  aux 
figures  1  et  2,  on  peut  voir  un  distributeur  D  de  produit 
cosmétique  fluide  ou  pâteux  destiné  au  maquillage,  en 

10  particulier  de  mascara  M.  Ce  distributeur  comprend  un 
corps  de  distributeur  C  et  un  élément  de  préhension  E 
comprenant  une  capsule  1  munie  d'une  tige  2  portant 
un  organe  applicateur  3  à  une  extrémité  en  saillie  hors 
de  la  capsule  1.  Dans  l'exemple  représenté,  l'organe 

15  applicateur  est  constitué  par  un  cylindre  de  plastique 
cannelé  extérieurement.  Il  est  à  noter  que  l'expression 
"organe  applicateur"  doit  être  comprise  dans  un  sens 
très  général  comme  englobant  non  seulement  l'organe 
décrit,  mais  tout  organe  applicateur,  par  exemple  une 

20  brosse  constituée  de  poils  enroulés  en  hélice  ou  une 
éponge,  ou  un  flocage  extérieur. 
[0022]  La  tige  2  comporte  un  conduit  interne  4, 
coaxial,  s'étendant  depuis  une  embase  5  de  la  tige 
jusqu'à  l'organe  applicateur  3.  Le  canal  4  débouche,  au 

25  niveau  de  cet  organe  applicateur,  par  des  trous  6  orien- 
tés  radialement  et  répartis  angulairement  sur  toute  la 
périphérie  de  l'organe  applicateur.  Dans  l'exemple 
représenté,  quatre  trous  6  espacés  angulairement  l'un 
de  l'autre  de  90°  sont  prévus  ;  leur  nombre  peut  bien 

30  entendu  être  différent.  Le  diamètre  des  trous  6  est 
adapté  à  la  viscosité  du  produit. 
[0023]  Les  trous  6  sont  placés  en  tête  de  l'organe 
applicateur  3,  c'est-à-dire  vers  l'extrémité  de  cet  organe 
située  du  côté  de  la  tige  2  et  de  l'embase  5  de  sorte  que 

35  lors  d'un  essorage,  dont  il  sera  question  plus  loin,  réa- 
lisé  en  sortant  la  tige  2  par  un  mouvement  de  traction,  le 
produit  délivré  par  les  trous  6  est  réparti  sur  toute  la  lon- 
gueur  de  l'organe  applicateur  3. 
[0024]  L'embase  5  est  engagée  dans,  et  fixée  à, 

40  l'extrémité  d'une  enveloppe  cylindrique  7  de  la  capsule. 
Un  réservoir  8  de  produit  cosmétique  M  est  disposé 
dans  l'enveloppe  7. 
[0025]  Le  réservoir  8  est  formé  par  un  cylindre  dont  le 
diamètre  extérieur  est  égal  au  diamètre  interne  de 

45  l'enveloppe  7.  Le  réservoir  8  est  fermé  à  son  extrémité 
tournée  vers  l'embase  5  par  une  paroi  transversale  9. 
Des  moyens  d'alimentation  en  produit,  propres  à  fournir 
des  doses  successives,  sont  disposés  dans  le  réservoir 
8  et  comprennent  une  pompe  10  sans  entrée  d'air 

50  (pompe  "airless").  La  pompe  10  comprend  un  carter  1  1  , 
coaxial  au  cylindre  8,  fixé  contre  la  paroi  inférieure  9, 
notamment  par  encliquetage  d'un  rebord  périphérique 
en  saillie  12  de  la  pompe  dans  une  gorge  annulaire  pré- 
vue  à  l'intérieur  du  cylindre  8.  Un  tube  de  valve  13  cylin- 

55  drique,  de  diamètre  réduit  par  rapport  au  diamètre 
interne  du  cylindre  8,  traverse  un  orifice  central  prévu 
dans  la  paroi  9  et  est  reçu,  par  son  extrémité  éloignée 
du  carter  1  1  ,  dans  un  alésage  14  de  l'embase  5,  com- 
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muniquant  avec  le  conduit  4.  Le  tube  13  comporte  un 
canal  axial.  La  pompe  10  avec  son  carter  1  1  et  son  tube 
1  3  seront  décrits  en  détail  plus  loin  en  se  référant  à  la 
figure  6. 
[0026]  Le  tube  13  peut  être  déplacé  en  translation  s 
axiale  relativement  au  carter  1  1  de  pompe  1  0  pour  pro- 
voquer  la  sortie  d'une  dose  de  produit.  La  combinaison 
du  tube  13  et  d'un  alésage  conjugué  du  carter  forme 
une  valve.  Le  tube  13  est  rendu  solidaire  de  l'embase  5, 
par  exemple  par  collage  de  la  partie  de  ce  tube  13  10 
engagée  dans  le  logement  14. 
[0027]  Le  réservoir  8  est  rempli,  initialement,  de  pro- 
duit  cosmétique  M  qui  entoure  le  carter  de  pompe  1  1 
lequel  comporte  un  orifice  31  (Fig.6)  pour  l'entrée  du 
produit.  Un  piston  suiveur  15  ferme  le  cylindre  8  à  son  is 
extrémité  opposée  à  la  paroi  9  de  manière  à  maintenir 
le  produit  M  à  l'abri  de  l'air  et  éviter  sa  pollution.  La  face 
du  piston  1  5  opposée  au  carter  1  1  est  soumise  à  la 
pression  atmosphérique.  Une  entrée  d'air  1  6  est  prévue 
dans  un  poussoir  1  7  monté  à  l'extrémité  supérieure  du  20 
réservoir  8,  de  sorte  que  la  face  du  piston  15  opposée 
au  carter  1  1  est  soumise  à  la  pression  atmosphérique. 
[0028]  L'enveloppe  7  est  ouverte  à  son  extrémité  éloi- 
gnée  du  corps  C  de  distributeur  et  son  bord  présente  un 
décrochement  18  donnant  accès,  sur  une  distance  suf-  25 
f  isante,  au  poussoir  1  7.  Le  réservoir  8  est  monté  coulis- 
sant  à  l'intérieur  de  l'enveloppe  7.  En  position  de  repos 
du  poussoir  17,  comme  illustré  sur  la  figure  1,  un 
espace  libre  I  existe  entre  le  fond  9  du  réservoir  8  et 
l'embase  5  de  la  tige  2.  30 
[0029]  Le  corps  C  de  distributeur  comprend  un  étui 
cylindrique  19  dont  l'extrémité  voisine  de  la  capsule  1 
est  ouverte  et  dont  l'autre  extrémité  est  fermée  par  un 
fond  20.  Deux  manchons  superposés  21  ,  22  sont  dispo- 
sés  dans  cet  étui.  Le  manchon  21  situé  du  côté  de  la  35 
capsule  1  fait  saillie  au-delà  de  l'extrémité  de  l'étui  19 
par  une  partie  filetée  extérieurement  23  de  plus  petit 
diamètre.  L'embase  5  est  solidaire  d'une  couronne  24 
portant  un  filetage  interne  complémentaire  de  celui  du 
prolongement  23.  La  bague  24  et  le  prolongement  23,  40 
par  leurs  filetages,  constituent  des  moyens  d'assem- 
blage  de  la  capsule  1  et  du  corps  C. 
[0030]  La  bague  24  peut  être  entourée  par  une  cein- 
ture  entretoise  25,  par  exemple  décorative,  dont  la  sur- 
face  extérieure  est  dans  l'alignement  des  surfaces  45 
extérieures  de  l'étui  1  9  et  de  la  capsule  1  ,  de  même  dia- 
mètre. 
[0031]  Le  manchon  21  comporte  un  passage  central 
intérieur  26  dans  lequel  est  engagée  librement  la  tige  2 
et  sa  zone  27  de  raccordement  à  l'embase  5.  Le  pas-  50 
sage  26  diminue  progressivement  de  diamètre,  suivant 
une  surface  tronconique,  en  direction  du  manchon  22 
pour  former  un  étranglement  28  de  plus  faible  diamètre, 
au  voisinage  de  la  zone  de  séparation  entre  les  deux 
manchons  21  et  22.  Cet  étranglement  28  constitue  un  ss 
essoreur  dont  le  diamètre  n'est  que  légèrement  supé- 
rieur  à  celui  de  la  tige  2  et  est  inférieur  au  diamètre  exté- 
rieur  de  l'organe  applicateur  3. 

[0032]  Le  manchon  22,  situé  contre  le  fond  20  de  l'étui 
19,  comporte  un  logement  coaxial  29,  communiquant 
avec  le  passage  26  et  fermé  à  son  extrémité  voisine  du 
fond  20.  Ce  logement  29  est  destiné  à  recevoir  l'organe 
applicateur  3  lorsque  la  capsule  1  est  assemblée  au 
corps  C.  Les  trous  6,  lorsque  le  distributeur  est  dans  la 
position  fermée,  se  trouvent  dans  la  partie  du  logement 
29  proche  de  la  surface  de  séparation  S  des  deux  man- 
chons  21,  22. 
[0033]  L'introduction  des  doses  successives  de  pro- 
duit  dans  le  logement  29  est  assurée  par  la  pompe  1  0 
constituant  les  moyens  d'alimentation  en  produit  de  ce 
logement. 
[0034]  Comme  représenté  sur  la  figure  6,  la  pompe 
10,  de  manière  classique,  comporte  à  l'intérieur  de  son 
carter  11  un  clapet  30  disposé  contre  l'orifice  31  de 
communication  du  carter  1  1  avec  l'intérieur  du  réservoir 
8.  Le  clapet  30  est  appliqué  contre  l'orifice  31  par  un 
ressort  en  hélice  32  qui  est  en  appui,  à  son  autre  extré- 
mité,  contre  une  bague  coulissante  33  elle-même  en 
appui  contre  un  manchon  34  dans  lequel  peut  coulisser 
le  tube  13.  Ce  manchon  34  est  muni  d'une  portée  cylin- 
drique  35  dans  laquelle  coulisse,  avec  un  jeu  réduit,  le 
tube  13.  Ce  tube  comporte  un  canal  axial  borgne  36 
débouchant  à  l'extérieur.  Le  canal  36  est  relié  à  la  sur- 
face  extérieure  du  tube  13,  au  voisinage  de  son  extré- 
mité  borgne,  par  des  perçages  37  orientés  radialement 
qui,  dans  la  position  de  repos  de  la  valve  10,  sont  fer- 
més  par  la  portée  35.  Un  ressort  en  hélice  38  est  dis- 
posé  entre  un  épaulement  périphérique  du  tube  13  et  le 
fond  du  manchon  34. 
[0035]  Lorsque  le  tube  13,  sous  l'action  d'une  pous- 
sée,  entre  dans  le  carter  1  1  ,  en  comprimant  le  ressort 
38,  du  produit  sous  pression  contenu  dans  le  carter  1  1 
peut  s'échapper  par  les  perçages  37  et  le  canal  36,  dès 
que  les  perçages  37  communiquent  avec  l'intérieur  du 
carter  1  1  ;  dans  cette  phase,  le  clapet  30  reste  fermé  et 
appliqué  contre  son  siège. 
[0036]  Lorsque  la  poussée  sur  le  tube  13  cesse,  ce 
tube  peut  reprendre  sa  position  de  repos,  ou  position 
fermée,  et  le  ressort  32  peut  repousser  la  bague  33  en 
provoquant  une  aspiration  de  produit  dans  le  carter  1  1  , 
à  travers  l'orifice  31  et  le  clapet  30  qui  s'ouvre. 
[0037]  L'utilisation  et  le  fonctionnement  du  distributeur 
selon  le  mode  de  réalisation  de  la  figure  1  sont  décrits 
ci  -après. 
[0038]  Lorsque  le  distributeur  D  est  à  l'état  fermé, 
représenté  sur  la  figure  1  ,  la  capsule  1  est  assemblée 
au  corps  C  par  vissage  de  façonétanche  et  le  tube  1  3 
de  la  pompe  10  est  dans  la  position  de  fermeture  illus- 
trée  sur  la  figure  6  ;  il  existe  un  espace  i  entre  le  fond  9 
et  la  capsule  5. 
[0039]  L'utilisateur,  avant  de  séparer  la  capsule  1  du 
corps  C,  exerce  d'un  doigt  une  pression  sur  le  poussoir 
17  comme  indiqué  par  la  flèche  F  sur  la  figure  2.  Le 
réservoir  8  coulisse  à  l'intérieur  de  l'enveloppe  7  en 
entraînant  le  carter  1  1  de  pompe,  alors  que  le  tube  13 
lié  à  l'embase  5  reste  immobile  par  rapport  à  l'enve- 
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loppe  7.  Le  tube  1  3  pénètre  donc  dans  le  carter  1  1  lors- 
que  le  fond  9  vient  en  appui  contre  l'embase  5. 
[0040]  La  valve  de  la  pompe  1  0  est  ainsi  ouverte  et 
une  dose  de  produit  cosmétique  M  est  délivrée  par  le 
canal  36  du  tube  1  3  dans  le  conduit  1  4  de  la  tige  2  et,  à  s 
travers  les  trous  6,  dans  le  logement  29  de  l'organe 
applicateur  3. 
[0041]  Lorsque  l'utilisateur  relâche  son  effort  sur  le 
poussoir  17,  le  carter  11  de  pompe,  sous  l'action  des 
ressorts  32  et  38,  reprend  la  position  illustrée  sur  la  u 
figure  1  et  une  quantité  de  matière,  égale  à  la  dose  qui 
a  été  délivrée,  pénètre  dans  le  carter  1  1  à  travers  le  cla- 
pet  30  qui  s'ouvre.  Le  piston  suiveur  15  se  rapproche 
légèrement  du  carter  11  en  correspondance  avec  le 
volume  de  produit  entré  dans  le  carter  11.  h 
[0042]  L'utilisateur  dévisse  ensuite  la  capsule  1  pour 
la  séparer  du  corps  C  par  un  mouvement  de  traction  en 
tenant  d'une  main  la  capsule  1  et  de  l'autre  le  corps  C. 
La  tige  2  est  tirée  relativement  au  corps  C,  et  l'organe 
applicateur  3  passe  à  travers  l'essoreur  28  qui  répartit  la  2t 
dose  de  produit,  injectée  en  tête  de  la  brosse,  sur  toute 
la  longueur  de  cette  brosse. 
[0043]  Le  maquillage  est  ensuite  réalisé  avec  l'élé- 
ment  de  préhension  E  tenu  par  la  capsule  1  dans 
laquelle  se  trouve  le  réservoir  8  de  produit.  2t 
[0044]  Avec  le  distributeur  de  l'invention,  le  produit  M 
est  bien  à  l'abri  de  l'air  puisque  la  pompe  10  fonctionne 
sans  entrée  d'air,  le  piston  15  isolant  le  produit  de  l'air 
ambiant. 
[0045]  En  outre,  l'alimentation  de  l'organe  applicateur  3< 
3  et  du  logement  29  en  doses  de  produit  est  assurée 
par  l'intérieur  de  la  tige  2  à  travers  les  trous  6  qui  per- 
mettent  la  sortie  d'une  dose  qui  a  été  bactériologique- 
ment  protégée  jusqu'à  ce  qu'elle  soit  éjectée  sur 
l'organe  applicateur  3.  Ceci  peut  éviter  de  mettre  des  3t 
conservateurs  dans  les  compositions  de  produit  ou  d'en 
réduire  la  proportion. 
[0046]  L'effort  de  compression  nécessaire  pour  éjec- 
ter  une  dose  de  produit  est  exercé  essentiellement 
entre  l'embase  5  et  le  fond  9,  sur  une  faible  longueur  4t 
axiale,  sans  s'exercer  sur  la  tige  2  comportant  le  canal 
intérieur  4.  Cette  tige  2  et  l'organe  applicateur  3  ne  sont 
donc  pas  sollicitées  par  l'effort  nécessaire  à  l'éjection 
d'une  dose.  Par  ailleurs,  l'élément  de  préhension  E 
reste  d'une  manipulation  aisée,  puisque  le  corps  C  dans  * 
lequel  se  trouve  le  logement  29  est  séparé  de  l'élément 
E  lors  du  maquillage. 
[0047]  En  se  reportant  aux  figures  3  à  5,  on  peut  voir 
une  variante  de  réalisation  du  distributeur  D  des  figures 
1  et  2.  Les  éléments  des  figures  3  à  5  identiques  ou  st 
jouant  des  rôles  analogues  à  des  éléments  déjà  décrits 
à  propos  des  figures  1  et  2  seront  désignés  par  les 
mêmes  références  ou  par  des  références  numériques 
égales  à  la  somme  du  nombre  100  et  de  la  référence 
numérique  utilisée  sur  les  figures  1  et  2  ;  leur  descrip-  si 
tion  ne  sera  pas  reprise  ou  ne  sera  effectuée  que  suc- 
cinctement. 
[0048]  Dans  cette  variante,  le  réservoir  108  est  lié  en 

translation  à  l'enveloppe  107,  alors  que  la  tige  102  et 
son  embase  1  05  sont  libres  en  translation  par  rapport  à 
la  dite  enveloppe  1  07  et  à  la  bague  1  24. 
[0049]  Dans  la  position  fermée  du  distributeur,  alors 
que  l'élément  de  préhension  E  et  son  enveloppe  107 
sont  vissés  de  façon  étanche  sur  le  corps  C,  l'embase 
105  est  serrée  entre  le  bord  supérieur  du  manchon  121 
et  le  fond  109  du  réservoir  108.  Le  tube  13  de  la  pompe 
1  0  est  enfoncé  dans  le  carter  1  1  ,  ce  qui  correspond  à  la 
position  ouverte  du  tube  de  valve  13.  Il  y  a  donc  com- 
munication  entre  l'intérieur  du  carter  11  et  le  canal  104. 
Dans  la  position  ouverte  du  distributeur,  illustrée  sur  la 
figure  5,  lorsque  l'élément  de  préhension  E  et  la  capsule 
1  07  sont  totalement  dévissés  du  corps  C,  le  tube  1  3  se 
trouve  dans  sa  position  de  fermeture,  l'embase  1  05  de 
la  tige  1  02  étant  écartée  du  fond  1  09. 
[0050]  Dans  le  cas  des  figures  3  à  5,  l'essoreur  128 
est  formé  par  une  rondelle  en  matière  élastique  serrée 
entre  les  faces  voisines  des  manchons  121  et  122. 
[0051  ]  Le  fonctionnement  du  distributeur  des  figures  3 
à  5  résulte  des  explications  qui  précèdent. 
[0052]  Lorsque  l'utilisateur,  partant  de  la  position 
ouverte  de  la  figure  5,  referme  le  distributeur  en  vissant 
de  façon  étanche  l'élément  de  préhension  E  et  la  cap- 
sule  107  sur  le  corps  C,  cet  utilisateur  provoque  l'entrée 
du  tube  13  dans  le  carter  1  1  de  pompe  et  l'envoi  d'une 
dose  de  produit  cosmétique  dans  le  logement  1  29  à  tra- 
vers  le  canal  1  04. 
[0053]  La  dose  ainsi  distribuée  reste  dans  le  logement 
129  en  attente  du  prochain  maquillage. 
[0054]  La  figure  4  montre  ce  qui  se  passe  au  début  du 
dévissage  de  l'élément  de  préhension  E.  Le  tube  13  de 
valve  sort  progressivement  du  carter  1  1  jusqu'à  attein- 
dre  sa  position  de  fermeture  complète  avant  que  la  tige 
1  02  et  son  embase  1  05  ne  soient  entraînées  en  transla- 
tion  par  ce  tube  13  lié  à  l'embase  105.  En  fin  d'extrac- 
tion  de  la  tige  102,  l'organe  applicateur  103  passe  à 
travers  l'essoreur  1  28. 
[0055]  Les  avantages  expliqués  à  propos  des  figures 
1  et  2  sont  conservés  dans  le  mode  de  réalisation  des 
figures  3  à  5. 

Revendications 

1.  Distributeur  de  produit  cosmétique,  fluide  ou 
pâteux,  destiné  au  maquillage,  en  particulier  distri- 
buteur  de  mascara,  ce  distributeur  comprenant, 
d'une  part,  un  corps  de  distributeur  (C),  qui  com- 
porte  un  logement  (29,  129)  pour  un  organe  appli- 
cateur  (3,  103)  et,  d'autre  part,  un  élément  de 
préhension  (E),  qui  comporte  une  capsule  (1,  101) 
munie  d'une  tige  (2,  102)  portant  l'organe  applica- 
teur  (3,  103)  à  celle  de  ses  extrémités,  qui  est  en 
saillie  hors  de  la  capsule,  ladite  capsule  pouvant 
être  assemblée  de  manière  démontable  audit  corps 
de  distributeur  (C)  et  pouvant  être  saisie  par  un  uti- 
lisateur  pour  appliquer  le  produit  cosmétique,  un 
réservoir  (8,  1  08)  de  produit  cosmétique  étant,  en 
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outre,  prévu  dans  la  capsule  (1,  101)  et  étant  asso- 
cié  à  une  pompe  (10)  également  disposée  dans  la 
capsule  (1,  101)  et  destinée  à  introduire  des  doses 
successives  dudit  produit  cosmétique  dans  le  loge- 
ment  (29,  129)  de  l'organe  applicateur  (3,  103)  à 
partir  dudit  réservoir,  la  pompe  (10)  étant  une 
pompe  sans  entrée  d'air,  qui  comprend  un  corps  de 
pompe  (1  1)  et  un  tube  de  valve  (13)  pour  la  sortie 
du  produit  pompé,  mobile  en  translation  relative- 
ment  au  corps  de  pompe,  le  fonctionnement  de 
ladite  pompe  étant  provoqué  par  un  mouvement 
relatif  du  réservoir  (8,  1  08)  par  rapport  au  corps  de 
distributeur  (C),  caractérisé  par  le  fait  que  la  cap- 
sule  (1,  101)  comprend  une  enveloppe  extérieure 
cylindrique  (7,  107)  munie  de  moyens  d'assem- 
blage  avec  le  corps  de  distributeur  (C)  et  le  réser- 
voir  comprend  un  cylindre  (8,  108)  disposé  dans 
l'enveloppe  (7,  107)  et  contenant  à  son  extrémité 
tournée  vers  le  corps  de  distributeur  (C)  de  la 
pompe  (10)  dont  le  tube  de  valve  (13)  fait  saillie  à 
travers  la  paroi  transversale  (9,  109)  fermant  le 
cylindre  de  réservoir  (8,  108). 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  par 
le  fait  que  la  tige  (2,  102)  portant  l'organe  applica- 
teur  (3,  103)  comporte  une  embase  (5,  105)  à  son 
extrémité  éloignée  de  l'organe  applicateur  (3,  103), 
embase  (5,  1  05)  qui  sert  de  butée  au  tube  de  valve 
(13)  pour  la  commande  de  ses  déplacements. 

3.  Distributeur  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
par  le  fait  que  la  tige  (2,  1  02)  par  son  embase  (5, 
105)  est  solidaire  du  tube  de  valve  (13). 

4.  Distributeur  selon  l'une  des  revendications  1  à  3, 
caractérisé  par  le  fait  que  le  cylindre  (8)  de  réser- 
voir  est  monté  coulissant  dans  l'enveloppe  (7)  de 
capsule,  tandis  que  l'embase  (5)  de  la  tige  (2)  por- 
tant  l'organe  applicateur  est  liée  en  translation  à 
l'enveloppe  (7)  de  capsule,  et  que  dans  la  position 
fermée  du  distributeur  pour  laquelle  la  capsule  (1) 
est  assemblée  au  corps  (C),  un  espace  libre  (I) 
existe  entre  le  fond  (9)  du  réservoir  muni  de  la 
pompe  et  l'embase  (5)  de  la  tige  fermant  la  capsule, 
la  valve  de  la  pompe  se  trouvant  alors  à  l'état  fermé, 
des  moyens  d'actionnement  (1  7)  étant  prévus  pour 
permettre  de  déplacer  le  réservoir  (8)  et  le  corps  de 
pompe  (10),  en  particulier  avant  séparation  de  la 
capsule  (1)  et  du  corps  (C),  pour  délivrer  une  dose 
de  produit  dans  le  logement  (29)  de  l'organe  appli- 
cateur. 

5.  Distributeur  selon  la  revendication  4,  caractérisé 
par  le  fait  que  l'enveloppe  (7)  de  la  capsule  (1)  est 
ouverte  à  son  extrémité  opposée  au  corps  de  distri- 
buteur  et  qu'un  poussoir  (17),  qui  constitue  lesdits 
moyens  d'actionnement,  est  prévu  à  l'extrémité  du 
réservoir  éloignée  de  la  pompe  (10). 

6.  Distributeur  selon  l'une  des  revendications  1  à  3, 
caractérisé  par  le  fait  que  le  cylindre  de  réservoir 
(108)  est  lié  en  translation  à  l'enveloppe  (107)  de 
capsule,  tandis  que  la  tige  (102)  portant  l'organe 

s  applicateur  est  libre  en  translation  par  rapport  à 
cette  enveloppe  (107),  et  que  dans  la  position  fer- 
mée  du  distributeur,  pour  laquelle  la  capsule  (101) 
est  assemblée  au  corps  (C),  l'embase  (105)  de  la 
tige  est  en  appui  contre  le  fond  (109)  du  réservoir 

10  muni  de  la  pompe,  la  valve  de  la  pompe  se  trouvant 
à  l'état  ouvert,  tandis  que  la  valve  est  à  l'état  fermé 
lorsque  la  capsule  (101)  et  le  corps  (C)  sont  sépa- 
rés,  des  moyens  d'actionnement  étant  prévus  pour 
permettre  de  déplacer  la  tige  (102)  et  le  tube  de 

15  valve  (13)  lors  de  l'assemblage  de  la  capsule  et  du 
corps  afin  de  délivrer  une  dose  de  produit  dans  le 
logement  de  l'organe  applicateur. 

7.  Distributeur  selon  l'une  des  revendications  1  à  6, 
20  caractérisé  par  le  fait  que  la  tige  (2,  102)  portant 

l'organe  applicateur  comporte  un  conduit  interne 
(4,  104)  qui  s'étend  depuis  l'embase  (5,  105)  de  la 
tige,  où  il  communique  avec  la  sortie  de  la  pompe 
(10),  jusqu'à  l'organe  applicateur  (3,  103). 

25 
8.  Distributeur  selon  la  revendication  7,  caractérisé 

par  le  fait  que  le  conduit  interne  (4,  1  04)  s'ouvre  au 
niveau  de  l'organe  applicateur  par  des  trous  (6, 
106)  orientés  radialement  et  régulièrement  répartis 

30  suivant  la  périphérie. 

9.  Distributeur  selon  l'une  des  revendications  1  à  8, 
caractérisé  par  le  fait  que  le  corps  du  distributeur 
est  constitué  d'un  étui  (19,  11  9)  dans  lequel  sont 

35  disposés  deux  manchons  coaxiaux  superposés 
(21  ,  22  ;  121  ,  122)  avec  un  essoreur  (28,  128)  situé 
au  voisinage  de  l'interface  de  séparation  des  man- 
chons,  le  logement  (29,  129)  pour  l'organe  applica- 
teur  étant  prévu  dans  le  manchon  (22,  122)  le  plus 

40  éloigné  de  la  capsule  (7,  107). 

10.  Distributeur  selon  la  revendication  9,  caractérisé 
par  le  fait  que  l'essoreur  est  constitué  par  un  étran- 
glement  (28)  du  passage  intérieur  du  manchon  (21) 

45  situé  côté  capsule  (1). 

11.  Distributeur  selon  la  revendication  10,  caractérisé 
par  le  fait  que  l'essoreur  est  constitué  par  une  ron- 
delle  (128)  en  matière  souple  serrée  entre  les 

50  extrémités  frontales  voisines  des  manchons  (121, 
122). 

12.  Distributeur  selon  l'une  des  revendications  1  à  11, 
caractérisé  par  le  fait  que  l'élément  de  préhension 

55  (E)  est  assemblé  au  corps  de  distributeur  (C)  de 
façon  étanche. 

13.  Distributeur  selon  la  revendication  12,  caractérisé 

6 
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par  le  fait  que  l'étanchéité  de  l'assemblage  de  l'élé- 
ment  de  préhension  (E)  sur  le  corps  de  distributeur 
(C)  est  obtenue  par  adjonction  d'un  joint. 

10 
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